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C11am11re des Représentants. 

SÉAXCF. nt: i9 JAN\'IER ~8~7. 

J111'JS d'examen 110111· ln eellatîen des g1·adcs académiques :", _.,_ 
l1ROJET liK 1.01 PR~SENH: PAR M. F. DE MlRODE. 

ARTICLE J•RE!llER. 

Les examens pour ln collation ûes grades académiques auront lieu devant un 
conseil d'examinateurs permanents siégeant ù Bruxelles, et composé de trois 
membres pour chaque: faculté. 

Anr. 2. 
Aucun des membres de cc conseil n'apparticndrn à l'enseignement. Ils seront 

nommés d'abord pour trois années pnr le gouvernement. 

ART. 5. 

Les conseillers examinateurs n'interrogeront pas. lis se borneront ù indiquer 
les points sur lesquels doivent porter les questions. 

ART. 4. 
Ces questions seront adressées contradictoirement : 
1 ° Par un inle1·1'ogateur public nommé et révoqué pal' arrêté royal; 
2° Selon le désir du récipiendaire, par un interrogateur privé, à son choix, 

usant des expressions ou formules qui pourraient être pour l'interrogé plus com 
préhcnsi bics. 

ÀRT, ~- 

Le grade de docteur sern seul délivré par le conseil d'examinateurs, les grades 
inférieurs cessant d'avoir une existence légale. Les conseillers examinateurs appré 
cieront comme ils Je jugeront convenable les diplômes et certificats délivrés par 
les universités, par lés facultés ou par des professeurs isolés. 
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